
3. Which lake, river or waterbody is this permit for?   

Date of use: 

Waterbody: 

Description of watercraft(s) or equipment:

Signature:

List any additional provinces, territories and/or states where your items were used in the last 30 days: 

DD/MM/YYYY

DD/MM/YYYY

Permit # BNP-SC-XXXXX
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Waders:

Permit # BNP-SC-XXXXX

Aquatic Invasive Species (AIS) 
Prevention Permit: Self-Certification

Possession of this permit is a requirement to use any non-motorized watercraft, fishing, or aquatic  
recreational equipment in Banff National Park. This permit is issued under section 7(5) of the National  
Parks General Regulations and serves as authorization as required by the Restricted Activity Order.  

Violators may be charged under the Canada National Parks Act: maximum penalty $25,000.

Permit Conditions
I certify that my watercraft and/or gear is:  

cleaned of all mud, sand, plant and animal 
materials; 

drained of all water from coolers, buckets, 
compartments, and other items that may hold 
water; and 

dried for a minimum of 48 hours after use in 
the provinces of British Columbia, Alberta, or 
the territories of Canada, including use in the 
national parks; 
                                AND
a minimum of 30 days after use in the United 
States or provinces other than British Columbia, 
Alberta and/or the territories of Canada. 

CLEAN

DRAIN

DRY

For our privacy 
statement or for more 
information, please scan 
the QR code:

COMPLETE THIS SECTION AND DEPOSIT IT IN A COLLECTION BOX OR AT A PARKS CANADA VISITOR CENTRE

I understand that: 

• If I fail to meet the conditions in this permit, I cannot 
use my watercraft or gear in Banff National Park 
until the conditions are met;

• This permit is NOT valid for motorized or electric 
powered watercraft; 

• This permit is only valid in Banff National Park;

• This permit is only valid for the date and waterbody 
indicated on the permit and I am required to obtain 
a new permit or visit a Parks Canada Inspection 
Station if I use my equipment in another waterbody 
in the national park. 

I attest that I meet and understand all the 
conditions in this permit and that I have made 
every effort to ensure that my watercraft and/
or gear is Clean, Drain, Dry and free of aquatic 
invasive species.

Watercraft type(s) / colour

Tear below

2. What type of watercraft or gear is this permit for  
(Please indicate the number of items below)

Kayak (inflatable):

Kayak (hard-sided):

Paddleboard (inflatable):  

Paddleboard (hard-sided):  Canoe:

Other inflatable watercraft:

Fishing gear: 

Other:

4. When and where were your watercraft or  
equipment last used?                  N/A (Brand New, 1st use)           Rental

Province/State: Date: DD/MM/YYYY

Waterbody/Town/City: 

1. Date of use: (date permit is valid for)



JJ/MM/AAAA

Pantalon-bottes :

Date d’utilisation : 

Plan d’eau: 

Description des embarcations ou de l’équipement : 

Signature :

JJ/MM/AAAA
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Permis # BNP-SC-XXXXX

Permis pour la prévention des espèces aquatiques  
envahissantes (EAE) : autocertification

Vous devez obligatoirement avoir le présent permis sur vous pour utiliser une embarcation sans moteur, de 
l’équipement de pêche ou du matériel de loisirs nautiques dans le parc national Banff. Ce permis est délivré 

conformément au paragraphe 7(5) du Règlement général sur les parcs nationaux et s’assimile à l’autorisation exigée 
par l’ordonnance de restriction. Les contrevenants s’exposent à des accusations portées en vertu de la Loi sur les 

parcs nationaux du Canada. L’amende maximale est de 25 000 $.

Conditions du permis
J’atteste que mon embarcation et mon équipement ont été :  

et sont exempts de boue, de sable et de matière 
végétale et animale;

de toute l’eau provenant de glacières, de seaux, 
de compartiments et d’autres objets pouvant 
contenir de l’eau;

pendant au moins 48 heures après avoir été 
utilisés en Colombie-Britannique, en Alberta ou 
dans les territoires du Canada;
                             ET
pendant au moins 30 jours après avoir été 
utilisés aux États-Unis ou dans des provinces 
autres que la Colombie-Britannique, l’Alberta et 
les territoires du Canada.

NETTOYÉS

VIDÉS

SÉCHÉS

Pour plus d’information et 
pour consulter notre avis 
de confidentialité, veuillez 
numériser le code QR.

VEUILLEZ REMPLIR CETTE SECTION ET LA PLACER DANS LA BOÎTE DE DÉPÔT OU LA DÉPOSER DANS UN  
CENTRE D’ACCUEIL DE PARCS CANADA.

Je comprends ce qui suit :

• je ne peux pas utiliser mon embarcation ou mon 
équipement dans le parc national tant que je ne 
remplis pas les conditions du présent permis;

• le présent permis N’EST PAS valide pour les 
embarcations à moteur électrique ou à essence;

• le présent permis est seulement valide pour le parc 
national Banff;

• le présent permis n’est valide que pour la date 
et le plan d’eau indiqués et que je dois obtenir 
un nouveau permis ou me rendre à un poste 
d’inspection de Parcs Canada si j’utilise mon 
équipement dans un autre plan d’eau du parc.

J’atteste que je comprends et que je remplis 
toutes les conditions du présent permis, et je 
déclare avoir fait tous les efforts possibles pour 
que mon embarcation et mon équipement soient 
nettoyés, vidés, séchés et exempts d’espèces 
aquatiques envahissantes.

Type(s) d’embarcation / couleur 

Déchirez ci-dessous

2. Pour quel type d’embarcation ou pour quel type d’équipement avez-vous obtenu ce permis?   
(Veuillez indiquer le nombre d’articles ci-dessous.)

Kayak (gonflable) :

Kayak (rigide) :

Planche à pagaie (gonflable) :  

Planche à pagaie (rigide) :  Canot :

Autre embarcation gonflable : 

Équipement de pêche : 

Autre :

3. À quel plan d’eau (lac, rivière ou autre) ce permis s’applique-t-il?  

4. Date et lieu de la dernière utilisation de votre 
embarcation ou de votre équipement :          S.O. (jamais utilisé) Location

Province/État : Date : JJ/MM/AAAA

Plan d’eau/Lieu : 

Énumérez tout autres provinces, territoires et États où vous avez utilisé votre embarcation ou votre équipement dans 
les 30 derniers jours. 

1. Date d’utilisation :

Permis # BNP-SC-XXXXX

(Date valide du permis)


